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Avignon, le 23 décembre 2009 
 
 
 
 Monsieur le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
 
J’ai le plaisir de vous confirmer que Naturex soutient les dix principes du Global 
Compact et s’engage ainsi à respecter et promouvoir les droits de l’homme, les 
normes du travail et la protection de l’environnement. 
 
 
Cette initiative mondialement reconnue s’inscrit pleinement dans les valeurs de 
Naturex. Afin d’illustrer notre engagement, vous trouverez ci-joint la description des 
actions entreprises au titre de l’année 2009. 
 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jacques DIKANSKY 
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Objectifs 
  
Naturex s’est attaché à mettre en place des dispositifs permettant de promouvoir les 
initiatives menées pour relever les défis communs du changement climatique et de 
l'optimisation des ressources. 
 
Mise en œuvre 
 
A titre d’exemple, Naturex a décidé d’imprimer ses plaquettes commerciales à partir 
d’encres d’origines végétales et sur du papier aux normes FSC et PEFC. Les 
procédures de certification de ces labels se rapportent à des référentiels déclinés 
selon trois volets (économique, social et environnement). Cette démarche est une 
des nombreuses illustrations de l’engagement du groupe pour des pratiques 
industrielles respectueuses de l’environnement. 
 
Les résultats obtenus 
 
Nos 30 modèles de plaquettes, représentant un tirage annuel de 150000 
exemplaires sont désormais imprimées sur du papier selon les normes FSC et 
PEFC.   
Naturex figure parmi les entreprises du «World’s Top 20 Sustainable Stocks*» 
également appelé SB20. Cette liste est divulguée via «Progressive Investor», une 
newsletter à destination des investisseurs. Cette publication est éditée par 
SustainableBusiness.com, un site référent dans le domaine de l’économie 
responsable. Pour faire partie du SB20, l’entreprise doit être un modèle de 
croissance économique et faire preuve d’excellentes pratiques environnementales à 
tous les niveaux de son organisation.  
 


